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ADDITIF N°001-2025/A/C-MAGA/SIGAMP/CIPM 
 

Le Maire de la Commune de Maga, Maître-d’ouvrage, porte à l’attention des potentiels 
soumissionnaires que les Avis d’Appel d’Offres National Ouvert sont modifiés comme 
suit :  

N° Réf.consultation Au lieu de Lire plutôt 

1 
 
 
 
 
 
 
 

001-2025/AONO/C-
MAGA/SIGAMP/ 
CIPM-BEC 
 
 

 REMISE DES OFFRES 
L'ouverture des pièces administratives 
et des offres techniques et financières  
aura lieu le 25 février 2025 à 13 
heures 

 OUVERTURE DES PLIS 
L'ouverture des pièces administratives 
et des offres techniques et financières 
aura lieu le 25 février 2025 à 14 
heures par la Commission Interne de 
Passation des Marchés Publics de la 
Commune de Maga à Maga.  

 REMISE DES OFFRES 
L'ouverture des pièces administratives et 
des offres techniques et financières aura 
lieu le 12 mars 2025 à 09 heures 

 OUVERTURE DES PLIS 
L'ouverture des pièces administratives et 
des offres techniques et financières aura 
lieu le 12 mars 2025 à 10 heures par la 
Commission Interne de Passation des 
Marchés Publics de la Commune de 
Maga à Maga.  

2 
 
 
 
 
 
 

002-2025/AONO/C-
MAGA/SIGAMP/ 
CIPM-BEC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 BPU ET DQE DE LA SERIE 000 A 
1100 (VOIR DOCUMENT 
ANNEXE) 

 REMISE DES OFFRES 
L'ouverture des pièces administratives 
et des offres techniques et financières  
aura lieu le 25 février 2025 à 13 
heures 

OUVERTURE DES PLIS 
L'ouverture des pièces administratives 
et des offres techniques et financières  
aura lieu le 25 février 2025 à 14 
heures par la Commission Interne de 
Passation des Marchés Publics de la 
Commune de Maga à Maga.  

 BPU ET DQE DE LA SERIE 000 A 
1000 (VOIR DOCUMENT ANNEXE) 

 REMISE DES OFFRES 
L'ouverture des pièces administratives et 
des offres techniques et financières aura 
lieu le 12 mars 2025 à 09 heures 

OUVERTURE DES PLIS 
L'ouverture des pièces administratives et 
des offres techniques et financières  aura 
lieu le 12 mars 2025 à 10 heures par la 
Commission Interne de Passation des 
Marchés Publics de la Commune de 
Maga à Maga.  

REPUBLIC OF CAMEROUN 
Peace – Work – Fatherland  

******** 
FAR-NORTH REGION 

MAYO-DANAY DIVISION 
MAGA SUB-DIVISION 

     ******** 
       MAGA COUNCIL 

       ******** 
         INTERNAL STRUCTURE FOR ADMINISTRATIVE  

            MANAGEMENT OF PUBLICS CONTRACTS 
                    INTERNAL TENDERS BOARD 

 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix – Travail – Patrie  

******** 
REGION DE L’EXTRÊME-NORD 

DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY 
ARRONDISSEMENT DE MAGA 

******** 
COMMUNE DE MAGA 

******** 
STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE  DES 

MARCHES PUBLICS 
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES 
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3 003-2025/AONO/C-
MAGA/SIGAMP/ 
CIPM-BEC 
 
 
 
 
 
 
 

 REMISE DES OFFRES 
L'ouverture des pièces administratives 
et des offres techniques et financières  
aura lieu le 25 février 2025 à 13 
heures 

 OUVERTURE DES PLIS 
L'ouverture des pièces administratives 
et des offres techniques et financières 
aura lieu le 25 février 2025 à 14 
heures par la Commission Interne de 
Passation des Marchés Publics de la 
Commune de Maga à Maga.  

 REMISE DES OFFRES 
L'ouverture des pièces administratives et 
des offres techniques et financières aura 
lieu le 12 mars 2025 à 09 heures 

 OUVERTURE DES PLIS 
L'ouverture des pièces administratives et 
des offres techniques et financières aura 
lieu le 12 mars 2025 à 10 heures par la 
Commission Interne de Passation des 
Marchés Publics de la Commune de 
Maga à Maga.  

4 001-2025/DDC/C-
MAGA/SIGAPM/ 
CIPM-AG 

 OUVERTURE DES PLIS 

 L'ouverture des pièces 
administratives et des offres 
techniques et financières aura lieu 
le 25 février 2025 à 14 heures par 
la Commission Interne de 
Passation des Marchés Publics de 
la Commune de Maga à Maga.  

 OUVERTURE DES PLIS 

 L'ouverture des pièces 
administratives et des offres 
techniques et financières aura lieu le 
12 mars 2025 à 10 heures par la 
Commission Interne de Passation 
des Marchés Publics de la Commune 
de Maga à Maga.  

 

Le reste sans changement.  

Fait à Maga, le 24 février 2025 
Le Maire, 
(Autorité contractante) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
COPIE:  
- ARMP (pour publication au JDM)  
- DDMAPMD/SPM (pour archivage)   
- PRESIDEN 
- SOPECAM (pour publication)  
- CRTV (pour diffusion)  
- AFFICHAGE /ARCHIVES (pour information et mémoire) 
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ANNEXE DES PRIX MODIFIES 

1. BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (SEULEMENT CELUI MODIFIE) 

LOT 700 : ÉLECTRICITÉ 
701 au 
lieu de 

901 

Tube flexible orange (gaine) 
Ce prix rémunère l’installation des tubes flexibles orange (gaine) et toutes sujétions. 
Le rouleau à : trente mille  francs CFA 

 
Rleau 

 

702 au 
lieu de 
902 

 

Câblage VGV  1,5 mm2 au plafond 
Ce prix rémunère le câblage VGV  1,5 mm2 et toutes sujétions. 
Le rouleau à :  soixante-cinq mille  francs CFA 

Rleau  

703 au 
lieu de 
903 

Câblage TH  2,5 mm2 
Ce prix rémunère le câblage des fils TH  2,5 mm2 et toutes sujétions. 
Le rouleau à : cinquante mille francs CFA 

Rleau  

704 au 
lieu de 
904 
 

Fourniture et pose des réglettes de 120 cm 
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose des réglettes de 120 cm et toutes 
sujétions. 
L’unité à : quinze mille francs CFA 

u  

705 au 
lieu de 
905 

Fourniture et pose des Hublots ronds 
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose des hublots ronds et toutes sujétions. u  
L’unité à : quinze mille francs CFA 

706 au 
lieu de 
906 
 

Fourniture et pose des interrupteurs S.A et des prises 
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose des interrupteurs et des prises et 
toutes sujétions. 

 
u 

 

l’unité à : trois mille cinq cent francs CFA 
707 au 
lieu de 
907 

 
 

Fourniture et pose de boîte de dérivation, dominos, toutes sujétions de sécurité, 
raccordement avec le réseau existant dans l’établissement. 
Ce prix rémunère à l’ensemble la fourniture et la pose de boîte de dérivation, dominos, 
toutes sujétions de sécurité, raccordement avec le réseau existant dans l’établissement. 
L’ensemble à : quatre vingt cinq mille francs CFA 

ens.  

708 au 
lieu de 
908 

Mise à la terre 
Ce prix rémunère de la mise à terre des installations par pose des câbles nus en cuivre 
de 25 mm² de section en fond de fouilles et toutes sujétions. 

ens.  

 l’ensemble à : cent cinquante mille francs CFA 
LOT 800 : PEINTURE 
801 au 
lieu de 
1001 

 
 
 

Peinture sur plafond 
Ce prix rémunère au mètre carré la peinture du plafond. Il comprend : 
 Toutes sujétions de préparation de la surface, rebouchage à l’enduit de peinture; 
 Impression ; 
 Finition en peinture [2 couches] ; 

 Et toutes sujétions. 
Le mètre carré à :  trois mille cinq cent  francs CFA 

 
m2 

 
 

 
802 au 
lieu de 
1002 
 

 
 

Peinture des murs extérieurs à eau « pantex » 1300 
Ce prix rémunère au mètre carré la peinture des murs extérieurs à eau « pantex » 
1300. Il comprend : 
 Ttes sujétions d’égrenage, d ponçage, rebouchage à l’enduit de peinture; 
 Couche d’impression au pantinox [2 couches] ; 
 Finition en « pantex » 1300 [2 couches] ;Et toutes sujétions. 

Le mètre carré à : six mille cinq francs CFA 

 
m2 

 

 
803 au 
lieu de 
1003 

 
 
 

Peinture des murs intérieurs à eau « pantex » 800 
Ce prix rémunère au mètre carré la peinture des murs intérieurs à eau « pantex » 800. Il 
comprend : 
 Toutes sujétions d’égrenage, de ponçage, et de rebouchage à l’enduit de  
 peinture; 
 Couche d’impression au pantinox [2 couches] ; 
 Finition en « pantex » 800 [2 couches] ; 
 Et toutes sujétions. 

m2 
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Le mètre carré à : six mille francs CFA 
 

 
 
804 au 
lieu de 
1004 

Peinture sur menuiseries métalliques 
Ce prix rémunère au mètre carré la peinture à huile des éléments  métalliques. Il 
comprend : 
 Toutes sujétions d’égrenage, de ponçage et de rebouchage à l’enduit de peinture; 
 Impression ; 
 Finition en glycérophtalique [2 couches] ; 

 Et toutes sujétions. 

 
m2 

 

 Le mètre carré à : quatre mille francs CFA 
LOT 900 : VRD 
901 au 
lieu de 
1101 

Caniveau 
Ce prix rémunère au mètre linéaire la réalisation d’une rigole bétonnée,  et toutes 
sujétions. 
Le mètre linéaire à : huit mille soixante-dix francs CFA 

 
ml 

 

902 au 
lieu de 
1102 

Dallage des alentours du bâtiment (épaisseur 8 cm) 
Ce prix rémunère au mètre linéaire la réalisation d’un dallage des alentours du bâtiment 
et toutes sujétions. 

 
ml 

 

 Le mètre linéaire à : quinze mille francs CFA  
 
903 au 
lieu de 
1103 

Rampe d’accès en BA pour handicapé 
Ce prix rémunère à l’unité la réalisation d’une rampe d’accès en BA pour handicapés et 

toutes sujétions. 
Le mètre linéaire à : cent cinquante mille francs CFA 

u  

904 au 
lieu de 
1104 

Dallettes préfabriquées en béton armé 
Ce prix rémunère au mètre linéaire la couverture des caniveaux par des dallettes 
préfabriquées en béton armé aux droits des entrées des salles de classe sur une 
largeur de 02 mètres. 

 
ml 

 

 Le mètre linéaire à : quarante-cinq mille francs CFA 
LOT 1 000 : EQUIPEMENT 

1011 
(nouveau) 

Fourniture, labélisation et installation des table- bancs 
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture, la labélisation et installation des table-bancs 
d’une longueur de 02 mètres. 
L’unité à :  dix-neuf mille francs francs CFA 

u  

1002 
(nouveau) 

Chaises pour enseignants 
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et installation de chaises. 
L’unité à : quinze mille francs CFA 

u  

1003 
(nouveau) 

Bureaux pour maîtres 
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et installation de bureaux pour maîtres. 
L’unité à : cent cinquante mille francs CFA 

u  

1004 
(nouveau) 

Tableaux sur chevalet 
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et installation de tableaux sur chevalet. 
L’unité à : quarante-cinq mille francs CFA 

U  

 

2. DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF (SEULEMENT CELUI MODIFIE) 

700 ÉLECTRICITÉ         

701 au lieu de 901 Tube flexible orange Rlx 1   

702 au lieu de 902 Câble V.G.V 1,5 mm2 en plafond Rlx 1   

703 au lieu de 903 Fil TH 2,5 mm2  Rlx 2   

704 au lieu de 904 Réglette de 120  u 9   

705 au lieu de 905 hublots ronds u 2   

706 au lieu de 906 
Interrupteur et prise de courant  encastrés (4 
interrupteurs et 4 prises 2P+T  u 8   

707 au lieu de 907 coffret de répartition, attaches, dominos, Ens 1   
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boîtiers, boîtes de dérivation, toutes 
sujétions de sécurité, raccordement au 
réseau existant dans l'établissement 

708 au lieu de 908 mise à la terre Ens 1   

 SOUS TOTAL 700………………..………………   

800 PEINTURE        

801 au lieu de 1001 Peinture sur Plafonds  m2 163   

802 au lieu de 1002 peinture sur murs extérieur m2 162   

803 au lieu de 1003 peinture sur murs intérieur m2 195   

804 au lieu de 1004 Peinture menuiserie métallique m2 36   

 SOUS TOTAL 800………………………………   

900 V.R.D        

901 au lieu de 1101 Caniveau en béton armé  ml 65   

902 au lieu de 1102 Dallage des alentours du bâtiment (ép. 8cm) ml 60   

903 au lieu de 1103 
Rampe d'accès pour handicapés en béton 
armé dosé à 350kg/m3 

u 1   

904 au lieu de 1104 
Dalette  préfabriquée en BA aux droits des 
entrées dosé à 350 kg/m3 

ml 4   

SOUS TOTAL 1100………………………………    

1000 EQUIPEMENT        

1001 
(nouveau) 

Fourniture, labélisation et installation des 
tables U 20   

1002 
(nouveau) Chaises pour élèves U 80   
1003 

(nouveau) Bureaux pour maîtres U 2   
1004 

(nouveau) Tableaux sur chevalet U 4   

SOUS TOTAL 1 000………………………………    

 

 

 


